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LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE CONTRIBUENT À LA 

LUTTE CONTRE LA POLLUTION PAR LES NITRATES
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La préservation des ressources naturelles fait partie des grands objectifs des 
politiques publiques 
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• C’est une priorité européenne qui se traduit par l’adoption de textes applicables 

à toute l’Union européenne 

• Cela fait partie des objectifs de la Politique Agricole Commune (PAC)

• En France, la préservation des ressources naturelles fait appel à plusieurs 

leviers, mis en œuvre par différents acteurs 

Exemples : réglementation/normes, démarches incitatives, qui peuvent être 

financées, accompagnement, formation etc. 

Focus sur 2 outils : la réglementation « nitrates » et les outils de la 

PAC
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La réglementation « nitrates » (1/4)

La directive « nitrates » assure un cadrage européen 

• Elle a été adoptée en 1991 dans un double objectif environnemental et

sanitaire.

• Elle repose sur une approche séquencée :

• surveiller la concentration de l’eau en nitrates,

• désigner des zones vulnérables,

• définir des bonnes pratiques,

• rendre obligatoire un programme d’actions dans les zones

vulnérables,

• réviser la délimitation des zones et des programmes tous les 4 ans.
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• 68% de la surface agricole est classée en zone vulnérable, cela concerne 62% des

exploitations agricoles.

• Le programme d’actions est composé :

• d’un programme d’actions national (arrêté PAN), socle commun de 8 mesures ;

• de programmes d’actions régionaux, qui complètent et renforcent le PAN en

fonction des spécificités territoriales.

• Le PAN est révisé tous les 4 ans.

• La concertation en cours s’inscrit dans le processus de révision.

• Objectif : entrée en application de la version révisée le 1er septembre 2021.

La réglementation « nitrates » (2/4)

La déclinaison de la directive « nitrates » en France : l’établissement d’un 

programme d’actions
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La réglementation « nitrates » (3/4) : du niveau européen au niveau régional
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La réglementation « nitrates » (4/4)

Quel est le contenu du programme d’actions national actuel?



7

La PAC et la prévention de la pollution par les nitrates

• La PAC est une politique d'interventions reposant sur des aides

directes aux agriculteurs, des mesures sectorielles et des aides au

développement rural

• Dans le cadre de l'actuelle programmation :

• Le versement des aides est conditionné au respect de la réglementation 

« nitrates »

• Au delà des exigences réglementaires, les différents instruments de la PAC

sont mobilisés pour une gestion durable de l'azote et la protection

de la ressource en eau :

• le plan pour la compétitivité et l'adaptation des exploitations,

• le paiement vert, les mesures agro-environnementales et climatiques,

les aides à l’agriculture biologique,

• le système de conseil agricole,

• le partenariat européen pour l'innovation en agriculture.
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La révision de la PAC et le PSN (1/3) : chaque Etat membre doit 

établir un plan stratégique national
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La révision de la PAC et le PSN (2/3) : les objectifs à poursuivre
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La révision de la PAC et le PSN (3/3) : le champ du PSN


